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L'IDÉE MARCHE...
Après vingt-deux mois de méditation, le Conseil d'Etat

bâlois a remis, le 11 septembre dernier, au Grand Conseil de ce

canton, le rapport dont il avait été chargé sur le suffrage intégral

des femmes, électorat et éligibilité. Et ce rapport conclut

en faveur de notre revendication.
Sans enthousiasme. Le Conseil d'Etat est très loin de

s'emballer sur la question, mais comme il en sent la réalisation inévitable

à bref délai, il est trop sage et trop circonspect pour se

mettre en travers d'un mouvement irrésistible. Ni le principe
de justice, ni la vérité démocratique de notre revendication ne
l'émeuvent. Ce sont des considérations d'ordre beaucoup plus

pratique. L'argument économique, en première ligne : Bâle

comptait en effet, lors du dernier recensement, 17 805 femmes

exerçant une profession, dont 3588 seulement étaient mariées,

11,971 étant célibataires et 2246 veuves ou divorcées. Ces

chiffres sont éloquents.
Eten second lieu, le prudent Conseil d'Etat craint la révolution :

il se rappelle en effet que, vers 1830, le régime paternel établi

par la Restauration sur les paysans auxquels on refusait l'égalité

des droits a été renversé à coups de fusil, la séparation
creusée entre la ville et la campagne, et il ne voudrait pas —
ce sont ses propres expressions — < que Bâle fît au XXme siècle

une expérience analogue. Si nous tenons à éviter un ressentiment

amer chez les femmes, il nous faut agir autrement que nos

ancêtres, et savoir à temps nous décider pour la reconnaissance

de nouveaux droits. "> C'est la première fois que nous entendons

formuler pareil argument à notre égard, et nous ne pouvons
nous empêcher de le trouver non seulement amusant, mais aussi

assez significatif de l'importance prise par notre mouvement.
Nous devons d'ailleurs, nous toutes, dont les Grands Conseils

cantonaux sont nantis de motions et de projets de loi sur
le suffrage, de la reconnaissance au Conseil d'Etat bâlois. Il
renoue la chaîne du progrès en ne s'attardant pas peureusement,
comme le voudraient certains de nos parlementaires, à l'échec
neuchâtelois. C'est que, sans doute, il ne le considère pas plus

que nou-smêmes comme un échec, mais comme le premier contact
avec la grande masse électorale, et qu'il se rend fort bien compte
qu'en déduire que tout mouvement suffragiste est mort et
enterré pour longtemps en Suisse serait méconnaître singulièrement

la marche des événements. Et il prend déjà ses mesures

pour le cas où son projet serait adopté en demandant différentes

modifications constitutionnelles d'ordre pratique : que le chiffre
de voix nécessaire pour une initiative populaire ou un référendum
soit élevé de 1000 à 2000, et que, en vertu du règlement sur les
élections au Conseil d'Etat, le mari et la femme ne puissent
siéger à la fois dans ce c'orps. Quand en serons-nous là

A Zurich, suivant la nouvelle donnée par un journal féministe

de St-Gall, le Grand Conseil aurait décidé de recommander
au peuple par 83 voix contre 74 l'adoption du suffrage féminin.
C'est donc une nouvelle votation populaire en perspective.

Signalons encore la résolution votée le 13 septembre, à la
suite d'une conférence de notre collaboratrice, Mlle Gerhard,

par la Ligue suisse des Femmes abstinentes, réunie à Bâle :

< L'Assemblée générale de la Ligue voit dans le suffrage féminin

une réforme utile au bien public en général et à l'abstinence
en particulier, et elle décide d'accorder au mouvement pour le
suffrage tout l'appui qu'elle jugera nécessaire. >

* «

Grosse nouvelle de Norvège, où une femme, Fru Betty Kjels-
berg, aurait été désignée pour représenter son pays dans le Conseil

de la Ligue des Nations. C'est du moins ce qu'affirme le

journal anglais, The Common Cause, toujours extrêmement bien

renseigné, et le fait n'a d'ailleurs rien d'extraordinaire dans un

pays où l'égalité des droits est absolument établie entre hommes

et femmes. Mme Kjelsberg qui est bien connue dans les

gjilieux féministes, exerce dans son pays, si nous ne faisons

erreur, les fonctions d'inspectrice du travail.
A l'autre bout de l'Europe, et ceci moralement aussi bien

que géograpliiquement parlant, en Espagne, on commence aussi
à s'inquiéter des droits de la femme. Toujours, d'après The Common

Cause, le ministre de l'Intérieur serait sur le point de

soumettre au Cabinet un projet de réforme électorale comprenant
la représentation proportionnelle et l'affranchissement des femmes

âgées de plus de 23 ans. Il est intéressant de relever que,
dans nombre de, cas, ces deux réformes ont marché de pair...
sauf chez nous, toutefois — et l'exemple de l'Italie est assez

frappant pour que d'autres nations latines le suivent. Un mouvement

féministe s'est d'ailleurs dessiné depuis quelques années

en Espagne : la publication régulière de la revue Redençion,

organe de la Ligue pour le progrès féminin en est la meilleure

preuve. Et l'Union des Femmes espagnoles (présidente :

marquise de Ter), a demandé son affiliation à l'Alliance internationale

pour le Suffrage. E. Gd.
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